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Document accompagnant l’avis public pour 

la demande de PPCMOI n° 2022-080 afin de 

permettre un usage accessoire de 

dégustation de bière sis au 1015, boul. 

Lionel-Boulet
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Section «fabrication» Section 
«vente et dégustation»



NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI

Demande de P.P.C.M.O.I. afin de permettre l'aménagement d'une microbrasserie 

sise au 1015, boul. Lionel-Boulet, le tout, tel que proposé par le requérant en date du 

22 juin 2022.

Le projet consiste à occuper une suite et d'y aménager les équipements pour 

produire la bière. En plus, les requérants souhaitent ménager un espace destiné à la 

dégustation des bières. L'espace intérieur occupera 125 m² et pourra accueillir 46 

places assises. Une terrasse est également projetée et elle pourra accueillir 24 

places assises sur une superficie de 25 m².

L'espace de dégustation est un usage accessoire à l'usage de fabrication de bière. 

Au niveau de la nourriture, l'intention des requérants est de ne pas offrir de repas sur 

place.  Toutefois, certaines grignotines faites de produits dérivés de la bière brassée 

(ex. saucissons) ou des noix pourraient être vendues en accompagnement à la bière 

dégustée.  Les requérants aimeraient également offrir la possibilité aux clients 

d'amener leur propre lunch étant donné le milieu d'insertion industriel/commercial 

lourd.  
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI (SUITE)

Le projet présenté a été analysé en fonction du règlement de zonage numéro 707.

Le projet n'est pas conforme au règlement de zonage # 707. En effet, en vertu de la

grille des usages et normes applicable a la zone I-208, lorsqu'un usage industriel de

production est exercé, il est possible de vendre les produits faits sur place. Cette

superficie est limitée à 40 % de la superficie totale de plancher de la suite. Le

requérant propose une superficie destinée à la dégustation qui représente 22% de la

superficie totale de la suite.

À cet effet, une demande de P.P.C.M.O.I. a été déposée afin de permettre l’usage

proposé.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant l’émission du 

permis / certificat d'autorisation.

Le dossier a été présenté aux membres du C.C.U. en date du 6 juillet 2022 et ces

derniers ont fait une recommandation favorable pour le projet.
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